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La Rippe, janvier 2012


Municipalité 

 de La Rippe

[image: image2.png]



Chenilles processionnaires

La Municipalité de La Rippe, informe :

En vertu de l’arrêté adopté par le Conseil d’Etat, en vigueur dès le 7 décembre 2005, sur la destruction des nids de chenilles processionnaires du pin, les propriétaires, locataires, usufruitiers, fermiers ou exploitants des fonds portant des pins ou des cèdres atteints par les chenilles sont tenus de détruire les nids dès leur apparition, mais au plus tard jusqu’au 15 février de chaque année.

Les poils de chenilles possèdent des propriétés urticantes qui peuvent provoquer des troubles ou des réactions allergiques (œdèmes, démangeaisons, asthme, etc.).

La seule lutte efficace est la lutte mécanique qui consiste à couper les nids au sécateur et à les détruire par le feu. Une information générale sur les chenilles processionnaires du pin et les moyens de destruction des nids est à disposition sous :

www.vd.ch/fr/themes/environnement/forets/chenilles-processionnaires
Le nécessaire doit donc être fait dès leur apparition.

Les contrevenants sont informés que le Code rural prévoit une amende dans les compétences des Municipalités.
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